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COMMUNIQUE 
 

Plusieurs organisations syndicales (CDMT, CGTM, UNSA, et FSU), ont appelé leurs 

adhérents à se mobiliser mardi 1er octobre 2024. Ce sont ainsi cinq organisations, 

RPPRAC compris, qui ont dénoncé la situation sociale que vivent des milliers de 

travailleurs, de chômeurs, de retraités, etc.  

Certaines ont manifesté dans les rues de Fort-de-France, d’autres se sont déplacés à la 

rencontre des travailleurs sur leurs différents lieux de travail. CGTM et CDMT se sont 

ainsi rendus ensuite dans la Zone Industrielle de la Lézarde au Lamentin, et les militants 

du RPPRAC au centre commercial Carrefour à Dillon notamment. 

LA CGTM INFORME QUE GREVE ET MOBILISATION CONTINUENT DANS LE CADRE DU 

PREAVIS DE 24H RECONDUCTIBLE DEPOSE VENDREDI 20 SEPTEMBRE 2024.  

Plus que jamais, les revendications exprimées dans le préavis, et dans l’appel du 29 

septembre 2024 demeurent,  

• Augmentation des salaires, des pensions de retraite et des minima sociaux ; 

• Baisse des prix,  

• Abrogation de la réforme des retraites ; 

• Rénovation et financement des services publics, (école, hôpital, …) 


